


La nouvelle station d’épuration d’Hugleville en Caux / Saint Ouen du Breuil
Etat des lieux et projet

Etat des lieux actuel des stations 
d’épuration

La lagune d’épuration de Saint Ouen du Breuil fonc-
tionne en surcharge (494 équivalent habitants (EH) 
raccordés pour une capacité nominale réelle de 380 
EH) et présente par conséquent de nombreux dys-
fonctionnements. En outre, la vétusté de l’ouvrage 
empêche le bon développement de l’urbanisme 
dans la commune. Plusieurs projets de lotissements 
ont été ainsi bloqués par la Police de l’Eau.

La station d’épuration d’Hugleville-en-Caux (filtres 
à sable) dimensionnée pour 80 EH souffre égale-
ment de surcharge chronique et l’aire d’infiltration 
servant d’exutoire est arrivée à saturation.

La reconstruction des deux stations d’épuration de-
meure prioritaire tant d’un point de vue technique 
qu’au niveau de l’impact sanitaire et environnemen-
tal. 

Une proximité géographique des 2 
communes

Dans un 2ème temps, une étude comparative tech-
nique et financière a été réalisée pour étudier la fai-
sabilité de 2 scénarii :

1) la reconstruction d’une nouvelle station d’épu-
ration sur chaque commune,

2) le transfert des eaux usées de chaque com-
mune sur un nouveau site d’épuration intercommu-
nal.

Malgré les coûts de transfert des eaux usées, la 
deuxième solution a été privilégiée pour les raisons 
suivantes :

- Economie d’achat de terrain (un seul terrain à 
acheter au lieu de 2). 

- Economie en mutualisant la construction d’un 
seul site épuratoire au lieu de 2.

- Meilleur traitement des eaux usées. Le regrou-
pement des eaux usées des 2 communes rendra 
possible la construction d’une station d’épuration 
à boues activées, ce qui représente actuellement 
la meilleure technique en termes de rendements 
épuratoires. Ainsi le nouvel équipement permettra 
de respecter toutes les normes de rejets. Cette exi-
gence est d’autant plus importante que le site est 
sensible et est situé en amont du Bassin d’Alimen-
tation des captages de Varneville-Bretteville et de 
Bourdainville.

A l’image de la station d’épuration de Yerville-Bour-
dainville en fonctionnement depuis 2009, le Comité 
Syndical a décidé de réaliser une station d’épuration 
intercommunale qui sera d’une capacité de 1100 
équivalents habitants.



La phase de recherche d’un terrain

Le site pressenti pour l’implantation de la nouvelle station d’épuration a été sélectionné à Hugleville en 
Caux, en limite de Saint Ouen du Breuil entre la voie ferrée et l’autoroute A29 : 

Afin de valider ce terrain, le Syndicat a réalisé une étude de traçage, par le Bureau d’étude Explor-e, 
pour mesurer l’impact de l’infiltration des eaux traitées sur les captages d’eau environnants. 

Cette étude, qui a été approuvée par l’hydrogéologue agréé pour ce projet, a démontré qu’il n’y a pas 
d’impact sur les captages voisins. L’infiltration des eaux traitées peut donc y être réalisée et la station 
d’épuration y être implantée.

Le lancement du projet

Le Syndicat a lancé un appel d’offres de travaux pour :
- La  création de la nouvelle station d’épuration et la démolition des anciens ouvrages de traitement à 

Hugleville en Caux et Saint Ouen du Breuil.
- La réalisation des canalisations de transfert et de collecte des eaux usées.

Le  montant global du projet s’élève à 1 700 000 € HT avec 1 250 000 € HT pour la station d’épuration 
et 450 000 € HT pour les réseaux. 

Les partenaires financiers, qui sont l’Agence de l’Eau Seine-Normandie (AESN) et le Conseil 
Départemental de la Seine-Maritime subventionnement le projet à hauteur de 650 000 € 
environ.

La mise en service du nouvel ouvrage est prévue pour la fin de l’année 2016. 

Ce projet constitue une étape importante dans la modernisation progres-
sive de nos ouvrages d’assainissement, pour une meilleure épuration des 
eaux et une meilleure protection de notre sous sol.
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L’ assainissement non collectif : 6ème tranche de 
réhabilitation

Les tranches de réhabilitation se poursuivent. Ainsi la 7ème tranche de 15 installations vient de s’achever 
portant le nombre total de dispositifs réhabilités à 90 depuis 2008. C’est l’entreprise ACTP qui réalise ces 
travaux et qui donne entière satisfaction.

Ce dispositif d’aide aux particuliers pour la remise aux normes de leur assainissement non collectif fonc-
tionne bien. Il reste néanmoins quelques installations qui dysfonctionnent et qui ont un impact sanitaire 
important. 

Ces travaux sont financés par l’Agence de l’Eau et 
Le  Conseil Général mais, compte tenu des restrictions 
budgétaires, les conditions d’éligibilité sont de plus en 
plus restricives. Nous rappelons également que l’arrêté 
du 27 avril 2012 rend obligatoire les travaux de mise en 
conformité des dispositifs d’assainissement non collec-
tif non conformes sous 4 ans. Ce délai est ramené à 1 
an si il y a vente de la propriété.

Pour tous renseignements, veuillez contacter le Syndicat au 02.32.70.15.46

Curage et épandage des boues des lagunes de Vibeuf et de Grémon-
ville 

 
  
Cette année, le Syndicat d’Eau et d’Assainissement de la Région d’Yerville a procédé au curage des 

lagunes d’épuration de Vibeuf et de Grémonville avec l’entreprise SEDE Environnement. Cette opération 
consiste à vidanger chacun des bassins et à pomper les boues pour les envoyer en épandage en agricultu-
re. L’épandage est réalisé par une tonne à lisier qui répand directement les boues sur la terre agricole. Ces 
boues servent d’amendement organique et augmentent le rendement des cultures.

  
Pour rendre cette opération possible, un plan d’épandage a été réalisé par le Syndicat, qui a été instruit 

et validé par la Police de l’Eau.
  
Les lagunes d’épuration doivent 

être curées tous les 10 ans. Le cu-
rage des boues des lagunes est 
une étape indispensable pour 
maintenir un bon niveau d’épura-
tion des eaux usées avant rejet au 
milieu récepteur. 

  
Le volume épandu pour la la-

gune de Vibeuf  a été de 877m3 sur 
une surface de 22 ha.


